
I / O H I E N T. 

Lîvr. 94. —10/22 Juillet 1857. 

La poésie populaire en Grèce (*). 

mort p rématurée de jeunes filles est entre toutes les 

péripéties de la vie, celle qui a inspiré à la muse p o p u 

laire de la Grèce les chants les plus pathét iques . Une 

fleur qui s'étale sur la tige maternel le dans toute la 

splendeur de sa végétation et qui s'étiole s o u d a i n e m e n t ! 

Quel sujet de méditations mélancoliques pour la phi loso

phie du p e u p l e ! La religion de la douleur , la poésie de 

la mor t ne sont nul le part senties aursi v ivement que dans 

les classes r u s t i q u e s ; là la fosse fait un vide qui n 'est 

comblé ni par les dis tract ions, ni par je brui t des événe 

m e n t s . Aussi la muse populaire de la Grèce compte parmi 

(*) Vo ir « l e S p e c t a t e u r de l 'Orient » du 1 0 / 2 2 j u i n , 1 0 / 2 2 j u i l l e t , 2 5 

ju i l l e t (6 a o û t ) , 25 s e p t e m b r e ( T ' o c t o b r e ) , 1 0 / 3 2 d é c e m b r e , 2 6 d é c e m b r e 

1 8 5 6 (7 j a n v i e r 1 S 5 7 ) , 2fi j a n v i e r [1 f é v r i e r ) , 2 0 .'Jars (7 a v r i l ; , 2 5 a v r i l 

(7 m a i ) , et 1 0 / 2 2 mai 1 8 5 7 « " • 
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ses élégies quelques-unes . qui peuvent soutenir la com

para ison avec les plus belles productions des l i t tératures 

les plus cultivées. Nous commetl r ions une grande injus

tice si nous n'en rappor t ions ici un exemple : 

« Hélas . ' Pourquoi l'ai-je j amais vue! . Elle est é ten

due sur le lit m o r t u a i r e ; ceux qui l 'entourent déposent 

su r son front et sur ses pâles Jèvres le dernier baiser. A u 

tou r du cadavre pleurent douze de ses compagnes , et u n 

nombre égal do cousines dirent des myt iologues. La mère , 

la malheureuse mère , les cheveux épars , mue t te et silen

c ieuse , con temple les charmes de sa fille à j amais pe rdus . 

H é l a s ! D'une main la jeune fille tient le crucifix, de 

1 au t re une branche de basilic coupée le mal in même. 

Pou rquo i celle branche ne se fane-t-elle pas entre le mains 

de marbre de la vierge, mais secoue-t-eile ses feuilles au 

frémissement du ven t? Qa dirait que la pauvre vierge dort 

encore et qu 'el le va donner le premier baiser à son amanl ! 

On dirai t , que , fiancée pleine de pudeur , elle va offrir à 

Dimos sou a l l i a n c e ! — T o u s connaissent le triste événe

men t , Dimos seul t ' ignore ! H é l a s ! quel oiseau, que! oiseau 

de mauvais augure lui en portera la nouvelle . . . ! — IUais 

le voilà, le voilà à cheval ; il passe sur le pont. ïl fixe le 

regard sur. le toit de l a -maison de sa fiancée... son œil 

cherche ensuite la fetièlre, puis la p o r t e . . . il lui sem

ble entendre sa v o i x . . . Hé las ! il ne t rouve à la porto 

q u e la croix mor tua i re , il n 'entend dans la cour que les 

pr iè res des morts . » » 

L'élégie suivante est d'un ton moins élevé mais plus 

émouvan t que celui de la précédente. Ses images d'un 

na tu r e l exquis sont e m p r u n t é e s aux cérémonies funèbres 

es habi tants de la campagne ; 
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« Dis-moi mon a m o u r , te rappelles-tu cette belle enfant 

qui portait dans sa blonde chevelure une b ranche de 

myr the à peine cuei l l ie? Te souviens-tu de cette belle en

fant dont la bouche ressemblait à un bouton de rose , 

et dont les yeux reflétaient la couleur du c ie l? Cet te 

enfant qui dans la soirée se promenait toute seule dans 

les champs, suivie d 'un agneau , o u bien assise sur u n 

rocher aux bords de la plage soli taire, chanta i t les é l o 

ges du printemps ? T'en souviens-tu ? . . . La malheureuse ! 

J e l'ai rencontrée ce malin à l 'aube sur la grande r o u t e ; 

qua t re personnes portaient sur leurs épaules la pauvre 

c réa tu re ! 

« Des soucis, des t roènes, des roses blanches et v e r 

meilles recouvraient son cadavre et imprégnaient l 'air 

d 'un suave parfum. Ses yeux dans lesquels resplen

dissait jadis la pureté des étoiles étaient éteints. Ses 

mains étaient liées par un ruban rouge et formaient 

une c ro ix ! 

« Hé la s ! Tandis que les quat re personnes la descen

daient du hau t des. rochers , personne ne suivait le convoi 

si ce n'est l 'agneau tout s eu l ! Des fleurs des champs b lan

ches et j aunes ornaient son cou ; c'étaient des petites 

fleurs blanches et j aunes qui avaient été cueillies p a r 

e l l e -même! — Tout impatient l 'agneau courai t de droite 

à gauche , il courait en criant avec un son rauque : bè, 

bè, bè, bè, et en bêlant toujours bc bc il appelait sa m a i -

tresse. La clochette au cou il courai t des bords du p ré 

cipice au cadavre . 

« C'est ainsi que j ai vu, mon amour , au point du j o u r 

la belle enfant qui portait dans sa blonde chevelure une 

t r a n c h e de myr lhe , cueillie le matin même, dont la bou-
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ç a u v r e patrie est opprimée, plus son a m o u r pour elle est 

g rand . Il ne changerai t point son foyer pour tous les biens 

<le la ter re , pensant, avec Lucien, que la fumée du propre 

foyer brille plus à ses propres yeux que la flamme d u 

foyer de l 'étranger (*). Ces deux faces différentes de Ut 

société grecque sous l'action inégale de l ' is lamisme, ne 

do iven t point passer inaperçues . Le premier de ces vé

hicules , le sabre, la protestat ion armée ne présenteraî t - i t 

point en effet dans l 'obscurité de la domina t ion , le s y m 

bole du Christianisme t r iomphant , tandisque la famille, le 

c iv isme ardent et passif, représenterait la civilisation t r a 

di t ionnelle , celte civilisation qui dans un prochain aveni r 

se ra le levain du développement des facultés mora les 

<ju'a conservées la n a t i o n ? — ' E t r a n g e combina i son ; Ces 

d e u x forces différentes fonctionnent dans une égale m e 

s u r e . Si le clephtisme avait eu des" proport ions plus éten

dues , qui sait quelle secousse- périlleuse au ra i t reçue dans 

sa base la société grecque. D'une au t re par t , sans l 'élé

m e n t héro ïque , il n 'y a point de doute que la famille s e 

r a i t restée éternellement dans l ' inertie, elle se serait é t io

lée dans l 'opression, privée de cette impuls ion généreuse 

•qui devait élever par degrés le lyrisme domest ique à la 

dignité épique de l ' insurrect ion, à la h a u t e u r du pa t r io

t i sme combat tant pour, le salut commun. 

Le plaintif, le paisible amour de la patr ie , de la lyre 

casanière est à la poésie populaire de la Grèce, ce qu a 

été autrefois le sentimentalisme à la l i t térature eu ropéenne , 

sauf néanmoins l'affectation. Une couleur pâle, une lu

mière faible et amor t ie , comme celle de la lune ensevelie 

dans les nuages , revêt le chant grec de la campagne . Le 

che ressemblait à un bouton- de rose et dont les yeux re 

flétaient l 'azur du ciel (*). » 

Le mal du paysest également une source d ' inspirat ions 

pour la poésie du peuple. Dans la manifestation de ce 

sent iment , qui improvise des si tuations pathétiques de 

divers caractères , qui introduit une nouvelle Veine d ' ima

ges , d'affections et de récils, on signale une première 

gradat ion qui dislingue le chant cleplique du chant do 

mes t ique . Ici nous ne rencontrons plus cet inflexible pa

tr iot isme, âpre comme les rochers où il a placé sa de

m e u r e , celle tension nerveuse , cette h u m e u r a t rabi la i re 

du proscri t volontaire , qui remet à son fer sa viej soa 

h o n n e u r et son bonheur après avoir jeté la pierre de 

l ' ana thème sur les murs de sa maison natale et sur tout 

endroit habité qui a plié un genou devant la tyrannie . 

Le patriotisme bourgeois t ransige ; il apprécie les dou

ceurs de la vie domestique et les avantages de la pa ix , 

dût celle-ci lui valoir l 'humiliation, les corvées et mê

me la perte de la vie. L habitant de la communau té au 

tonome défeud sa liberté personnelle par tous les moyens 

possibles, il aime la vie errante dans laquelle il t rouve 

sa liberté, il entoure la solitude du charme de la poésie, 

il poétise la plus âpre" des passions, la vengeance, et il 

s'enivre dans la volupté fébrile de l ' a b n é g a t i o n . . . pa r 

contre l 'habitant du pays conquis ne saurai t t rouver dans 

le monde entier une au t re patrie que la malheureuse 

patr ie à laquelle la Providence l a at taché ; et plus celte 

(*) Cet te r o m a n c e e s t très r é p a n d u e . P u b l i é e p lus d ' u n e fois d a n s d i 

v e r s r e c u e i l s elle a toujours é té c o n f o n d u e a v e c l e s r o m a n c e s dout les a u 

t e u r s sont r e s t é s i n c o n o u s . " ' M a i s q u a n t a moi j 'a i de fortes ra i sons p o u r 

1« p lacer s a a s h é s i t e r parmi l e s p r o d u c t i o n s d u cojnte S o l o m o s . 



2 9 2 LE S V E C T A T E C R 

paysage est pi t toresque, . mais il a un je ne sais quoi 

de triste et de funèbre qu i rappel le le cloître ou le cime

t ière . Elle respire d 'un bout à l 'autre une poésie de la 

menta t ions , on n'y rencontre pas la moindre hilarité. On 

dirait que l 'espérance, celle dernière déesse, a abandon

née , elle aussi , cette pauvre terre . 

P o u r expr imer celle mélancol ie , la langue coulumière 

change la signification des anciens mois , ou bien elle en 

crée de n o u v e a u x . Le mot ξένος (étranger) a déjà perdu sa 

p remière signification ; dans le langage moderne , il prend 

u n e signification qui ne saurai t être rendue dans une a u 

t r e langue , car ce mot est devenu presqu 'un mot de con

vent ion . Son sens propre, du moins dans les chants , serait 

ce lu i -c i : l'expatrié qui soupire après le retour dans la pa

trie. De là le mol ςενιτεία, qui soulève dans le cœur du 

Grec de si nombreuses* émotions. Ce mot correspond p lu 

t ô t au mot français étranger qu'à l 'ancienne signification 

qu 'on t rouve dans les dict ionnaires. Néanmoins il n'a point 

cette portée politique qu ' i l a dans la bouche de la nat ion 

composée d hommes libres et de voyageurs . A peine ce 

mot est-il prononcé qu'il fait na i l re un sentiment inexpri

mab le de tr is tesse; aussi n'est-il employé que pour dé

signer celui qui est inconsolable loin du foyer. Les dérivés 

de ce mot , ξενιτεύομαι, ζενιτευμένος, ne s 'appliquent qu 'à 

ceux qui sont obligés de s ' expa t r ie r ; et pa r conséquent 
ces mots, renferment l'idée d'une pénible privation : 

'il ζενιτειά cz χαίρεται σέ χαίρονται τα ξένα (*). · · 

Le verbe composé ξενοβασανίξο-Λ-ι, (avoir un ardent de-

sir de r e tou rne r dans sa patrie) d'où le part icipe ξενοβα-

(*j Chacis popokirri. Corfe.n, l s S i j>. "ïiô. 
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σανισ|χένο;, très commun dans les chants de l 'Archipel , n'est 

pas moins beau que les dérivés. 

Il existe dans le langage familier une affinité entre l e 

mot ξενιτεία et celui de έρημία (sol i tude, abandon) , tou t 
divers du mot grec moderne [Λοναξία qui dérive de l 'ad
verbe [λόναξ et qui signifie l ' isolement : Έρημος, sol i taire , 
signifierait dans cette acception modifiée une personne qui 
subit un sort qu'elle n'a point mérité ; Ιρτιμον έμβλέ-ω, di
sait Ar i s tophane : J 'ai la solitude dans les y e u x , j ' a i Iο 
regard triste et fixe. « Q u i dit solitude (dans l e . l a n g a g e 
des Grecs) dit la plus grande des douleurs ("). » De là le 
verbe έρηρίζω: être frappé de quelque grand malheur et 

ses composés παντέργιμος, -ταντερ7;α2'7,Λένος : 

Και βγαλ' τν,ν αρραβώνα μου, την παντερημασμένΐ). 
Le re tour au foyer est considéré comme un événement 

tel lement heu reux , il procure des satisfactions si douces , 
que le substantif' νόστιμο;, dérivé de νόστο;, r e tou r dans la 
pat r ie , a changé de signification depuis Théophras te et 

Kal l imaque . Aujourd 'hui il signifie objectivement doux , sa

voureux, succulent, agréable, d'où vient le verbe νοστιμεύο-
μαι, goûter, prendre plaisir, savourer voluptueusement 

la possession d'un objet désiré. Ce verbe rend une exp res 

sion esthétique que le grec ancien et les idiomes modernes 

rendra ien t difficilement. 

L a principale affliction du Grec à l 'é t ranger , c'est la 

privat ion de la vue de sa mère, de sa présence à son c h e 

vet de malade , c'est la crainte d'être privé, s'il venait à 

mour i r , d 'encens, de cierges et des prières de l 'Eglise, 

et peut être même de la sépul ture . « Je l'ai vu, dit un 

chant , il fut conduit de nui t dans le champ sol i taire , e t 

(*) T o m r a a s e o . 
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reil , si j 'avais un frère, -fort et robuste comme toi, non 

j ama i s , je ne l 'aurais envoyé sous terre pour qu'il soit 

consumé comme toi dans la poussière. Je serais descendu 

sur les bords de la mer , j ' aurais cherché le long 

du rivage du bois de cèdre ( KuTpoy.st>.ap.ov? ) que les 

vagues rejettent sur la plage et de ce bois j e lui a u 

rais fait un cercuei l . J y aurais mis des branches d œ i l -

let et une poignée d a m a r a n l h e qui ne se desséche 

jamais ! » 

On n'en finirait j amais si on voulait passer en revue 

toutes les formes poétiques de l 'esthétique du peuple au 

moyen des quelles se manifeste cet a t tachement à cette 

patr ie civile. Chaque si tuation de famille y joue un rôle . 

Tantôt c'est la mère qui soupire après le retour de son 

fils, tantôt c'est l 'amante abandonnée qui se lamente pour 

l 'absence prolongée de son bien-aimé. Elle voudrai t lui 

envoyer un souvenir dans l 'exi l : « mais que peut-elle lui 

e n v o y s r ? une pomme parfumée? elle se pourr i ra i t en 

route ; un co ing? il ne tarderait poiut à se faner. Elle ne 

peu t lui envoyer le raisin muscat de Smyrne , car une 

fois desséché il ne vaut plus r ien. Elle lui enver ra donc 

son mouchoir plein de larmes ; mais hélas ! Ces larmes 

brû lantes ne brûleront-el les point le mouchoir en r o u l e ? » 

11 y a des chants qui décrivent le départ , les derniers adieux 

qui sont appelés dans cette énergique poésie: la brûlure 

de la séparation. C'est une poésie r iche de vifs sent iments , 

d'images d'une touche délicate, et d 'harmonie mé t r ique . 

Il y a dans ces chants des vers qui laissent des t races 

indélébiles dans l'oreille et dans la mémoire , et qui r e 

viennent cons tamment sur les lèvres après un long in

tervalle de temps, de même que revient su r les lèvres 

il y fui jeté comme on jolie dans la plaine le cadavre 

d 'un chien. Il n'y eut ni communion , ni chandelles7 n> 

psalmodies , ni chanteurs (*)· » La sépul ture conserve, 

chez les Grecs modernes , une grande part ie de ce cara

ctère sacré et inviolable dont 3'enloura le paganisme. 

Ent re autres chants de cette na ture , il y en a un qui décrit 

avec des images dignes du burin c lephl ique, les consé

quences de la mor t sur la ter re é t rangère : 

« Je le suppl ie , ô mon destin, de ne point me conduire 

s u r la terre é t r angè re ! Et pour tant , si cela avait lieu, oh ! 

a lors , par g râce ! n'abrège point le t e rme de, ma v ie ! J 'a i 

été témoin oculaire des funérailles de ceux qui meurent 

su r la terre é t r a n g è r e ; ils sont ensevelis sans la conso

lat ion de l 'encens et dos prières d'un prê t re , sans l 'ex

t rême onclion, ils sont ensevelis superficiellement dans 

le terrain où poussent les épines. Un j o u r l 'agriculteur y 

conduisit de la montagne ses bœufs et sa cha r rue , et 

il se mit à labourer la terre avec le soc aigu de sa cha r 

r u e , il se mit à labourer celte ter re sacrée au défunt, p o u r 

ensemencer de l 'orge. La laboureur était j e u n e , robuste 

et expérimenté . De sa lance il piquait ses bœufs, il les 

excitai t avec la pointe ferrée, il les a igui l lonnai t avec sou 

couteau au manche d'argent. Au premier sillon qu'il t race 

il déterre les jambes du c a d a v r e . . . Les aut res parties 

du cadavre de l'exilé ne tardent point à para î t re . . . — 

L e laboureur est ému, i l s'assied à côté de l ' abandonné , 

il le contemple dans le silence et enfin pris de pitié il 

s 'écr ie : « 0 é t ranger , si j ' ava i s pour compagnon ton pa-

( ) D a n s l e s E l a t s de i Ég l i s e ou re fuse e n c o r e a u j o u r d ' h u i u n e d é c e n t e 

s é p u l t u r e à c e u x qui professent la re l i g ion g r e c q u e . Le cadavre est e n t e r r é 

c l a n d e s t i n e m e n t d a n s les c h a m p s . 
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un air inconnu qu 'on a entendu il y a de longues années 

on ne sait plus où . 

Les recueils des chants populaires de la Grèce cont ien

nent un grand nombre de romances d ' amour . Si ce n'est 

que le caractère de cet amour est un peu différent de la 

poésie erotique de l'Occident. 

Les mœurs sévères de l 'Orient ne permettent point à 

l 'amour de se montrer dans ces contrées avec cette nu

dité de sentiments , de paroles et d'actes, dont tire un si 

grand profit la poésie de la F r a n c e , de l 'Italie, de l 'Espa

gne et de l 'Allemagne. En Orient l ' amcur se présente tou

jou r s voilé d 'une pudeur sacrée, monas t ique , qui p ro 

vient de la rigidité des rappor ts entre les sexes, et de la 

vie de réclusion à laquel le la femme est condamnée . La 

modest ie , la rougeur pudibonde, la chasteté !a plus fan

tasque, la pudeur la plus ex t rême , remplacent , dans cet te , 

poésie domestique de la Grèce, l 'enthousiasme passionné, 

les ardentes déclarat ions de la fureur lyrique qui c a r a 

ctérisent le romantisme chevaleresque et galant de 1 Occi

dent . Le mol même amour est tombé en désuétude dans 

cette société claustrale d'où les règles austères du Chris

t ianisme ont exclu les mœurs obscènes et les souvenirs 

lubr iques des âges an tér ieurs . Le mot amour fut r em

placé par le mot qui exprime la plus belle vertu évan-

gél ique, le char i té , par le mot Ayant, par ce mot dont se 

servait le Seigneur pour sa luer ses disciples et qui servit 

de salutat ion a u x apôtres entre e u x . Le mot iyswniTttsèç 

(amant) se rencont re ra rement dans les chants , à sa 

p lace on t rouve le mot Iwcloç (beau) . L 'amante est a p 

pelée ).uyEpvi (>.uYp'Àk Xuvpà) te rme de sympathique com

misérat ion qui répoad au sentiment suave de la cha-

rite que le beau sexe inspire à l 'homme sous les auspi

ces de la religion et dans les limites de la re tenue l a -

plus châtiée. 

Celte al t i tude éminemment modeste de la femme g rec 

q u e , que nous dépeint la poésie populai re , répand sur 

les incidents de l 'amour une couche d'un ton âpre , un 

vernis d innocence pastorale d'un effet tout divers de celui 

q u e produisent le plus souvent les scènes efféminées du 

lyrisme occidental , où l 'excès des soupirs , des paroles 

chaleureuses , du franc parler eu un mot , ne lardent point 

à faire naître la familiarité et la satiété de l'affection. 

« Parmi nous , r emarque un cri t ique avec une g rande 

jus tesse , le cœur de la femme est une flamme, qui brûle 

a u vent avec éclat , mais qui meur t aussi rap idement . 

Chez les Grecs, la femme renfermée dans la chambre nu

ptiale, comme dans les ténèbres d 'un temple sacré, éclaire 

le foyer et la famille d 'une douce lumière ainsi qu ' une 

l ampe d'albâtre suspendue dans une église (*). » On peut 

en dire au t an t de l 'amour considéré comme un élément 

social . Eu F r a n c e , et dans les aut res pays de l'esprit che-

va leresque , cette affection fit son entrée dans la société, 

elle domina les m œ u r s , mais comme toutes les choses 

humaines , elle subit avec le temps la loi immuable de la 

décomposi t ion. Chez nous l 'amour ne se sécularisa j amais ; 

il fut gardé en dépôt par l'Église comme un objet sacré 

dont on ne devait faire usage que sous certaines con

ditions solennellement établies. 

Mais du moment que les choses de ce monde sont à 

tel point enchaînées et jointes entre elles, que le bien et 

le mal sont absolument nécessaires au développement de 

(") T o i n m a s c o , S c i n t i l l e . 
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« Amor pr ima t rovò e i versi , 

» E suoni e cant i , ed ogni melodia. » 

Dans ces pays la poésie lyrique se fit un ins t rument 

actif de la langue du peuple ; elle la vu lgar i sa ; elle fit 

p lus , elle contr ibua indirectement au développement d u 

sent iment démocra t ique qui se révéla en F rance avec 

l 'affranchissement des communes , et en Italie avec l 'élo

quence républicaine de Florence , de Pise, de Venise dont 

la t rompet te épique de la Divine Comédie est un écho 

subl ime et passionné de ce g r a n d sent iment . 

Mais en compensat ion qui nous assure que le lyr isme 

a m o u r e u x aura i t pr is , dans, un délai plus cour t que celui 

fixé par la Providence , ces proport ions qu' i l a prises a i l 

l eurs , par un concours de circonstances différentes, et 

que dans les s i tuat ions cri t iques dans lesquelles devait se 

t rouver l 'Orient se serait manifesté cet a m o u r énerg ique 

de l a - p a t r i e qui a sauvé le p a y s ? Qui nous assure q u e 

la lyre de Pé t ra rque et de Chiabrera n 'aurai t pas rendu 

en Grèce des sons plus mous et plus efféminés que ceux 

qui ont énervé daus un si court espace de temps en I tal ie 

le sentiment civil et les tradit ions romaines d e Gola de 

llienzi et de Savanaro la ? L 'héroïsme de la patr ie , la c o n 

servation de la langue ancienne et de la l i t téra ture c h r é 

t ienne et profane le retard qu 'éprouva dans ses dévelop

pements la langue vulgaire , sont, à notre avis , des fait* 

int imement liés à la séquestration du beau sexe et à cel te 

expression poétique de sa pudeur qu i est un des pr inci 

p a u x traits du caractère de la femme grecque. 

Donnons un exemple de cette pudeur propre à la fem

me grecque. — C'est un mari absent depuis long-temps 

qu i rentre déguisé dans son pays, et qui ayant rencont ré 

1 humani té , il advint que ce carac tère inviolable et sacré 

de l ' amour a ralenti le développement de quelques facul

tés sociales qui se développèrent si rapidement ai l leurs . 

Parmi les principales causes qui concoururen t , au moyen 

âge , à tenir l é l ément popula i re subordonné à la h iérar

chie monarchique et cléricale, et la langue du peuple 

subjuguée à la langue des savants , il faut compter l 'état 

d ' isolement de la femme ; son a m o u r , retenu dans les 

étroites limites de la réserve, resté presque toujours dans 

la même région d abstract ion dans laquelle est restée la 

religion dogmat ique; n 'éprouva point , comme en Occi

dent , le besoin de faire de la langue vulgaire l 'organe 

quotidien des relations entre las deux sexes, le poétique 

messager d u n e correspondance sent imentale . Ici le lyris

me amoureux expi ra sur les limites du gynécée. A quoi 

bon épancher sa passion dans des vers lorsque ceux-c i 

ne peuvent point forcer la barr ière qui sépare les deux 

a m a n t s ? Qu'est-ce que la chanson dans son origine, si 

ce n'est l'éloge de l'objet a imé et l 'oifrande à son autel 

de la personne même du p o è t e ? A défaut du dialogue 

réel entre les sexes, le dialogue rhy tmique de la Action 

lyr ique ne pouvait que manquer . C est aiusi que l a m o u r 

fut privé de poésie, il n 'entra point dans les mœurs 

sociales, et il ne prêta point sa puissance auxi l ia i re au 

développement d une des plus grandes forces populaires 

des temps modernes , à l 'organe de la paro le , considéré 

cans ses rappor ts avec les progrès de la liberté (*). 

Le résultat opposé avait lieu dans le midi de la F r a n 

ce, en Ital ie, et dans les autres contrées où 

(*) Ποιτ,ττις ó Qui aotfo; cjtm;, m-.i γ.ι: άλλον το·.ϊ,ιχ·.. Πϋς -joùh ΐ»ηβΤ·$5 
ν.γνίνχ!ι χ ϊ ι ÏUÎ'JTS; ¡» το irst», ,βδ ϊν "Έ?«{ *1TTX|i P l a t o n . 
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sa femme à la fontaine cherche à la séduire par un moyen 

des plus ingénieux, afin de met t re à l 'épreuve sa fidélité. 

« Voici l 'Orient qui s ' empourpre ; voici la nouvelle 

lumière qui s'étend jusqu 'à l 'Occident. Les montagnes se 

dessinent plus net tement sur le fond du ciel ; l 'astre d u 

matin pâlit. Les oiseaux prennent leur vol , des femmes bien 

gentilles vont à la fontaine. J'y vais moi aussi avec mon 

cheval et mes chiens. J 'y t rouve une j eune fille des plus 

avenantes , qui lavai t du linge dans un lavoir de marb re . 

J e la salue: elle ne répond point à mon salut . Je lui par le ; 

elle ne me répond point . — « Belle enfant, veux-tu nous 

offrir de l'eau à moi, à mon cheval et à mes chiens, que 

nous apaisions notre soif? » Elle remplit quarante sceaux 

d'eau sans jamais lever les y e u x ; au quaran t i ème sceau 

qu'elle rempli t une larme brilla sur ses paupières (*). — 

«Pourquoi pleures-tu? pauvre t te , pourquoi laisses-tu écha-

per ce profond soupir? Aurais- tu faim, aurais- tu soif, a u 

rais-tu une méchante mère?»—«Hélas , ô é t ranger , ce n'est 

ni la faim, ni la soif, ni une mère perfide qui m'affligent. 

Mais ne dois-je point soupirer après mon mari qui est absent 

depuis dix ans? Je pleurerai encore trois ans , je soupirerai 

encore cinq ans après mon m a r i , puis je me couperai 

les cheveux et j ' en t re ra i dans un couvent . Je cherchera i 

u n e montagne isolée dont je ferai un lieu de re t ra i te . Là 

je dépérirai sous le noir cilice, tandisque mon mari sera 

consumé par les tourments de l 'exil. » 

— « Belle enfant, ton mar i est m o r t ; j ' a i payé les frais 

des funérai l les ; avant de mour i r il m'a chargé de venir 

réc lamer de toi l 'argent que je lui ai avancé . . . Je lui ai 

(*) Ce l t e g r a c i e u s e i u r l g e fait a l lus ion à la r e s s e m b l a n c e q u e la j e u n e 

f e m m e a. s a i s i , d 'un regard fo i i i f , entre P i i r e n g e f et s o n m û r i . 
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donné aussi le dernier baiser; ô belle veuve, ne me le r en

drais-tu poin t? » -r— Hélas , ô é t ranger , si tu as déboursé 

de l 'argent pour les funérailles de mon mar i , j e le r em

boursera i une somme d o u b l e . . . mais quan t au baiser 

que tu lui as donné vas le lui réclamer à lui-même. » — 

o 0 chère ! ne reconnais- tu point ton é p o u x ? » — « P o u r 

que je puisse te croire donne moi les indices de not re m a i 

son.» — A la porte est un pommier , dans la cour une vi

gne et un ci tronnier planté par tes mains ; » — « Que l 

qu 'un du voisinage t ' aura dit cela, dis-moi quelque m a r 

que de ma personne. » — Tu as un signe sur le sein, et 

u n signe sous les aisselles ; et sous ta gorge se t rouve 

l 'amulet te mat r imonia le . » — « A h ! viens, viens, tu es 

mon mari , tu es l 'époux après lequel j e soupire . » 

La fidélité coujugale joue un grand rôle dans la poésie 

romant ique de la Grèce. Voici un au t re e x e m p l e : 

Entends de Liakos se débattre l 'épouse. 

Des brigands Albanais , la chargeant d'un lien, 

Insul tent sa beauté d'un chaste honneur ja louse : 

« Préfère un mari turc à ton époux chré t i en ! » 

Lu i disaient-ils; mais elle : « Ah plutôt sur la te r re 

Voir s'éteindre en mon sang mes jou r s infortunés 

Que de sentir mou front ou mes yeux profanés 

Pa r vo t re - ba i se r a d u l t è r e ! » 

Mais d'un coteau voisin, Liakos s'élançant, 

L'aperçoit ; ef courbé sur son coursier qu'il presse, 

11 lui dit , en le caressant : 

« Aideras-tu ton maî t re à sauver ta maîtresse? 

— « Oui répond le coursier , prompt émule du vent: 

Sa main mesurera ses dons à ma vitesse. 

Volons, volons, ô mon guide, en a v a n t ! . . . » 
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Nouvelles diverses. 
— o c o — 

— On écrit de Beyruth en date de 2/14 Ju in . 

Le sujet des préoccupations générales , est dans ce m o 

men t , l 'ordre émané de Rome qui impose aux Latins dp 

Syrie le calendrier Grégorien. Quelques uns d 'enlr 'eux 

ont obtempéré à celle injonct ion; mais la plupar t et les 

plus impor tans s'y sont refusés. 

La p lupar t des Lat ins de Damas , presque tous ceux de 

Beyru th , de mont Liban, de Sidon, de Tyr , de Jaffa sont 

( ' ) Chants h é r o ï q u e s d»s m o n t a g n a r d s e t m a t e l o t s G r e c s , t r a d u i t s e n 

vers français par M . Népomucèjie L e u i s L j m e r n e r , l ' I n s t i t u t , Par i s 1-825. 
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Il fond, en trai t ai lé, sur la t roupe inhumaine , 

Que le fer du héros abat en a r r ivan t , 

L a foule a u x pieds, reçoit la belle Liakène , 

E t comme l'éclair l 'enlevant, 

En croupe avec orgueil dans le camp la ramène (*) 

Si nous voulions entrer dans de plus g rands détai ls , 

nous pourrions considérer cette poésie rus t ique sous 

d'autres points de vue encore . 

Nous nous occuperons plutôt en te rminant cette étude 

d'un sujet qui a une grande impor tance relative à not re 

t ravai l . Nous voulons par le r de la l angue et du ry thme 

employé dans les chants de la montagne et de la c a m 

pagne. 

Fin de la seconde partie. 

résolus de rester Or ien taux , comme ils l 'ont été jusqu ' à 

ce jour , n 'ayant d 'autre point de cohésion avec les Occi

den taux , qu'en tant qu'ils reconnaissent aussi la supré

mat ie du Pape ; aussi refusent-ils de se conformer a u 

nouveau calendr ier , de peur qu'i ls ne soieut ent ièrement 

lat inisés. 

Les latins seuls de Haleb, de Ptolémaïs, et de Damas 

ont adopté le nouveau ca lendr ie r ; mais le clergé latin se 

sert de tous les moyens pour r amene r les récalci t rans à 

l 'obéissance; cette conduite du clergé a provoqué une sé

r ieuse opposition, et des protestations ont été adressées 

à la S. Por te , contre les menées du Pat r ia rche des L a 

t ins ; par suite de ces protestat ions, la Porte a publié u u 

(irman qui enjoignait au Pat r ia rche de ne pas t roubler la 

pa ix des sujets de l 'Empire , en suscitant dans leur sein des 

quest ions religieuses ; mais ce firman est resté sans effet, 

parce que la décision de Rome para i t i r révocable . 

Les latins de Tyr ont cependant renvoyé leur évêque 

qui persistait à . vouloir leur imposer le calendrier 

Grégor ien . 

Mais voilà que des événements imprévus viennent 

d 'ajouter de nouvelles complications à une situation p a s 

sablement embarrassan te . 

Les Moutevelides, (tribu b a r b a r e , dont l a religion dif

fère peu de celle des musulmans) prenant pour prétexte 

une al tercat ion survenue entre un marin latin et un pas 

sager Mouteveli , ont a t taqué au nombre de 3 mille, les 

Lat ins , ils en ont blessé et tué un petit nombre et ils l eur 

aura ien t fait subir de bien plus grandes pertes, si les L a 

tins ne s'étaient hâtés de se renfermer dans leurs maisons ; 

les Moutevelides ont pour tan t brisé ies por tes de ces 

19 
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maisons et ils ont emporté tout ce qui s'y t rouva i t ; que l 

ques jours après , étant revenus à la charge , ils ont com

mis les mêmes e x c è s ; et c'est alors que les ma lheu reux 

La t ins ont envoyé à Beyrulh une commission, p o u r d é 

nonce r au Tefterdar, qui remplit provisoirement les fon

ctions de Lieutenant du Pacha de Sidon, les méfaits des 

Moutevel ides et implorer sa just ice contre leurs chefs ; 

ma i s le Tefterdar, loin d 'accéder à leur demande, s'est 

borné à expédier quaran te gendarmes à Tyr pour r é t a 

bl i r l 'ordre. 

Il a été r emarqué , que dans cette occasion, le Consul 

de F r a n c e n'a pas accordé a u x Latins de Tyr , la prote

ction qu'il prodigue ord ina i rement a u x Lat ins de cette 

contrée ; il s'est cependant t ranspor té à Tyr , immédia te 

men t après le départ des 4 0 gendarmes . 

D'une au t re par t , l 'amiral Bouet a expédié dans les 

parages de Tyr , u n bateau à vapeur , qu i doit par sa pré

sence , appuyer le raffermissement de Tordre public , la 

ré in tégra t ion de l 'évêque et l 'adoption du calendrier gré

gor ien , conformément aux ordres de la Cour de Rome . 

Le Consul de F rance a donc ramené l 'évêque à Tyr et 

c'est alors que le Tefterdar a fait a r rê ter les chefs des 

Moutevelides pour les punir de leurs violences. 

Je vous ai parlé dans une précédente le t t re , de l 'enlè

vement d 'une jeune Slle or thodoxe par un Maroni te . 

Cet acte révoltant est resté impuni , vu la protection 

efficace dont joui t ici le r av i s seu r ; l'affaire a donc élé 

portée à Constantinople par nos autori tés ecclésiastiques 

et par le Consul Anglais M r Moor, dont la conduite est 

audessus de tout éloge; cet h o m m e honorab le a plus d 'une 

fois accordé une généreuse protection aux m a l h e u r e u x 
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or thodoxes qui sont en but te à toute espèce de persécu* 

lions dans cette contrée. 

— Nous lisons dans la correspondance d 'Alexandr ie 

du Byzantis, en date du 3 Jui l let . 

Vous savez que la Cour de R o m e a pris la résolu t ion 

d ' imposer aux catholiques unis de Syrie , de Palest ine et 

d 'Egypte , le Calendrier Grégorien, et pour y pa rven i r , 

rien n'a été épargné; on a même eu recours à des moyens 

de contra inte . 

Dernièrement l 'évêque cathol ique d 'Alexandrie a fait 

fermer les portes de leur église, à 70 familles des plusr 

distinguées des catholiques unis de cette ville, qui avaient 

refusé de se soumettre a u x ordres de la Cour de R o m e ; 

alors ces familles se sont adressées au Pa t r ia rche d 'Ale

xandr ie et lui ont demandé l 'autorisation de revenir à 

l'église or thodoxe dont elles s'étaient éloignées. 

Elles ont été reçues à bras ouver ts ; leur re tour a é té 

célébré avec la plus grande solennité. 

Le nombre de ces familles monte à 1 0 2 . 

— On écrit de Salonique en date du 5 Jui l le t . 

La bande de brigands qui est commandée par le famenx 

Caraba tak i , vient de s 'emparer de la personne de Bessini 

Efendi qui vivait à la campagne . 

P o u r met t re en liberté son prisonnier , elle exige d 'abord 

une rançon de 2 0 0 , 0 0 0 piastres et puis la mise en l i 

berté de deux compagnons de Caraba tak i , qui après avoir 

é té amnistiés ont été saisis et emprisonnés par le c i -de

vant Gouverneur de Salonique, Ahmed Pacha. 

Bessim effendi est un des personnages les p lus m a r 

q u a i s de V e r i a ; il est président du conseil de sa province , 

et il joui t d'une estime universelle. 

19* 
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faire à l 'heure suprême, le signe de la croix et s'écrier en 

levant les yeux au ciel : « Que ceux qui m'ont poussé 

à cet acte de désespoir en rendent compte à Dieu.» 

Son corps ayant été re t rouvé plus la rd , on y découvri t 

les traces des tor tures que le Ka ïmacam lui avait fait 

subi r . 

Voilà de quelle manière sont journe l lement martyrisés 

les malheureux chrétiens de ces provinces ! ! 
S* 

Iles Ioniennes. . 
0 0 0 

Nous publions le procès verbal de la séance du 2 Ju i l 

let de la Chambre Ionienne, en ayant pour texte de no-, 

t re t raduct ion, la Palingénésie, journa l de Corfou. 

Ce fut une interpellat ion adressée par M r Dandolo à l a 

chambre même , au sujet d 'une pétition qui circulai t , d i 

sa i t -on , dans les campagnes et par laquelle on demandai t 

que Corfou fût déclarée colonie Anglaise, qui donna lieu 

à la mémorable discussion du 2 Jui l let . 

Ce bruit a la rmant était de nature à éveiller les plus 

sérieuses inquiétudes ; car l 'érection de la Républ ique 

Ion ienne , ou bien de Corfou en colonie anglaise, est une 

queslion de vie ou de mort pour les populations g rec 

ques des îles; c'est une question d'intégrité ou de d é 

membremen t de leur nat ional i té , to be or not to be ; aussi 

p rovoqua- t -e l le dans la chambre , les manifestations les 

plus vives et les protestat ions les plus cha leureuses . 

L a bande de Carabataki s'est renforcée dans ces der

niers t e m p s ; elle est formée de plus de 4 0 bandi ts ; ses 

cr imes ont inspiré la plus grande ter reur a u x habitans de 

ces provinces . 

— On nous écri t d 'Arta. 

Un habi tant du village de Nassari , dans le canton 

de Laca , nommé Georges Eu lh imios , en passant sur le 

pon t qui t raverse la r ivière de Louros , escorté par trois 

hommes appar tenant au Ka ïmacam d'Arta, s'est précipité 

du hau t de ce pont dans la r ivière et s'y est noyé. Je 

viens d 'apprendre la raison de ce suicide, et j e saisis cette 

occasion pour vous la communiquer . 

L'adjoint du village de Nicolitzi, nommé Anagnost i 

Kitzo, dénonça le sus-dit Georges Euthimios au Ka ïma

cam d 'Arta , comme ayant en sa possession un trésor 

qu'il avait t rouvé enfoui dans la ter re . Le Kaïmacam en

voya aussi tôt chercher Georges, et à l'insu du conseil 

provincia l , il lui fit subir un interrogatoire et exigea que 

le t résor lui fût immédia tement livré; le paysan eut beau 

protes ter contre son dénonciateur et j u r e r qu'il ne possé

dait aucun trésor, il n'en fut pas moins je té en prison ; 

que lques jours après , il fut de nouveau amené devant le 

K a ï m a c a m , qui vu les négations réitérées de Georges, lui 

fit subir d horribles tor tures et le renvoya encore dans sa 

pr ison. Le malheureux paysan s'offrit alors d'aller cher

cher le t résor, et c'est à cet effet, qu'escorté par trois hom

mes que lui donna le Ka ïmacam, il se dirigeait vers son 

v i l l age , lorsqu'en passant sur le pont de Louros , il prit 

l a résolution de mettre fin à son existence. Plusieurs per

sonnes qui t raversaient le pont au moment où ce malheu

r e u x se précipita dans la rivière, déclarent lui avoir vu 
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Les députés de toutes les îles, sans exception aucune , 

oubl iant leurs dissensions, et sans égard pour l 'omnipo

tence de la Protect ion, sous la quelle ils se t rouvent pla

cés, ont donné dans cette occasion solennelle, des p r eu 

ves irrécusables de leur a t tachement à leur indépendance 

et à leur intégrité nat ionale. 

E t ce qui a été remarquable dans cette discussion, c'est 

que ceux qui manifestaient les sentiments les plus hosti les 

à la domination é t rangère , nous voulons dire la c h a m 

b r e entière, étaient les véritables conservateurs , t and i s -

que ceux qui hors de la chambre , avaient médité ou 

étaient censés avoir médité d'ériger Corfou en colonie 

anglaise, étaient jus tement dénoncés comme les ennemis 

les plus dangereux de l 'ordre légal. Ce n'est donc pas au 

n o m seulement de l 'intégrité et de l ' indépendance de la 

Républ ique Ionienne, que la chambre frappait de sa r é 

p roba t ion les tentatives criminelles des part isans de la co 

lonisat ion de Corfou, mais c'est encore au nom de la P r o 

tect ion, qu'elle foudroyait ses adversaires et qu'elle les 

qualifiait, à jus te t i tre, comme des pe r tu rba teurs du r e 

pos publ ic . 

Dans cette discussion, les députés de toutes les couleurs 

n 'on t cessé de témoigner des sentiments les plus nobles 

e t les plus é levés ; ils ont plus d 'une fois protesté de leur 

a t tachement inviolable à leur langue nat ionale , à la re

ligion de leurs ancêtres , à leur or ig ine hel lénique, à ce 

tr iple symbole de la commune patr ie . 

Tan t il est vrai que les dominat ions é t rangères qu i ont 

successivement pesé sur les Iles Ioniennes, n 'ont pu 

opérer que de légères al térat ions dans les éléments essen-; 

tiels de leur nat ional i té . 
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Semblables aux grands monument s de l 'ant iquité , q u e 

le temps a lésés sans les dé t ru i re , les Ioniens aussi ont 

survécu a u x domina teurs é t rangers qui ont occupé l eu r 

sol ; et malgré des épreuves de plusieurs siècles, ils on t 

eu l ' incontestable méri te de conserver pur et sans lâche 

le dépôt sacré de leurs ancêtres , leur langue materne l le 

la religion de leurs pères , leur nationali té hel lénique; 

H o n n e u r leur soit r endu ! S. 

Séance de la chambre du 2 0 Ju in (2 Jui l le t ) 1 8 5 7 . 

CORFOU. 

Mr Dandolo. J e vous ai dit plus d 'une fois, Messieurs, 

que le public se plaint de ce que la Chambre ne s 'occupe 

de rien d'uti le. Ou m'a encore fait le même reproche h ie r , 

et même une ou deux personnes , m o n t dit qu 'on fesait 

peu de cas des discussions de la Chambre et de ses dé 

cisions, depuis sur tou t , que l'on a mis en circulat ion une 

pétition pour demander q u e Corfou fût déclarée colonie 

Anglaise . 

M* Lombardo fait observer à M r Dandolo , que lorsque 

de pareilles assert ions sont lancées au milieu de la C h a m 

bre , encore faut-il que les faits avancés soient officielle

ment constatés, ou bien qu'i ls soient officiellement démen

tis. J e vous le demande donc , M r Dandolo , pouvez-vous 

affirmer qu 'une telle pétition ait été mise en c i rcula t ion ? 

Plus ieurs députés se lèvent et appu ien t l ' interpellat ion 

de M r Lombardo . 

Mr Arvanitaki. M r Kandoni m'a dit hier qu 'on lui avait 

présenté une pareil le pétition à s igner . 

iF Dandolo. Vous voyez donc , Mess ieurs , quelles sont 

les conséquences de not re inact ion ; puisque nous ne fe-

sons rien pour le bien public , ont est porté à proposer 
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convertir Corfou en colonie anglaise , M r Fores t i , en sa 

qual i té de P r o c u r e u r , devrai t en être jnformé. Je l 'invite 

donc à nous donner des renseignements là dessus. 

Mr le Procureur général. J e réponds à votre invi ta t ion, 

Monsieur, et je vous dis que ne sachant encore r ien de 

positif sur le sujet en question, je ne pourra i agir d 'au

cune manière . On l'a dit une au t re fois encore , mais cela 

n 'était point vrai . Si des personnes malvei l lantes persistent 

à répandre de pareils bru i t s , dans le bu t de je ter le t rou 

ble parmi nous et d 'entraver la marche de nos t r a v a u x , 

nous ne devons pas nous laisser p rendre à ce piège. J e 

vous prie donc , Messieurs, de ne pas vous abandonner à 

un enthousiasme irréfléchi, qui nous ent ra înera i t dans 

des discussions dont le résultat serait indigoe de la g r a 

vité du sujet. Attendez donc, et examinez avant de p ren

dre une décision que lconque . 

MT Metaxa. Si la chose est vraie, nous n 'avons pas de 

temps à perdre , car il se pourrai t que la pétition nous 

fût soumise d'un moment à l 'autre. 

MT Padova. Dans cet instant, je viens d 'apprendre d 'une 

manière positive, que M r Kandoni a été invité à signer 

une pétition pour la colonisation de Corfou. 

J F Arvanitaki. Dans une de nos séances précédentes , 

M r le Procureur généra! nous a dit qu'il y a des personnes 

qui en veulent aux réformes. Le Lord haut -commissa i re 

nous a donné l 'assurance dans sa réponse à l 'adresse 

de la Chambre , que la Protection respectera et défendra 

les droits des îles Ioniennes. J e demande donc main tenant 

si les paroles d alors du P rocu reu r général étaient sér ieu

ses, et quelle est la protection qui nous est accordée contre 

les coupables tentatives qui menacent notre indépendance? 

des mesures qu i , tout insensées qu'el les nous paraissent , 

n ' en sont pas moins funestes. Il faut donc que nous nous 

occupions des besoins et des exigences du peuple afin 

d'y satisfaire le plus promptement possible. 

Le Président. Ce n'est pas pour subir l ' impulsion e x 

tér ieure qui j ' a i accepté le mandat de d é p u t é ; mais bien 

p o u r accompl i r un devoir de conscience, et je ne doute 

pas que ce ne soit là le cas pour tous les membres de 

celle Chambre . 

M' Lombardo. Et moi , Messieurs, soyez en sûrs , j e ne 

m e départ i ra i j amais de ce que me prescrira ma con

science pour satisfaire a u x besoins et aux exigences de 

ceux qui m'ont envoyé dans cet te ence in te ; et de plus, 

j e ne cesserai j amai s de combat t re ceux qu i voudraient 

por te r at teinte aux droits de mon pays. 

On dit qu 'une pétition circule pour faire de Corfou, 

une colonie Angla i se ; ceci ne peul qu ' inspirer une pro

fonde indignat ion. Si cetle idée esl révol tante pour tout 

Ionien et pour tou t Grec, combien ne doit-elle pas inspi

rer d indignation aux Corfiotes eux-mêmes et à leurs r e 

présen tan t s? J ' invite donc , M r s les Députés de Corfou, à 

s 'enquérir de l 'exacti tude de ce fait, et à nous t r ans 

met t re ensuite les renseignements qu'ils auront recuei l

l is , afin que nous puissions délibérer sur les mesures à 

p rendre . 

La Chambre entière adopte la proposit ion de M- L o m 

bardo . 

Mr Polylas. D'après notre code pénal , les actes a t t en -

taloires à l 'ordre poli t ique qui constitue la Républ ique 

Ionienne , seraient qualifiés pa r le gouvernement de cr i 

mes j e haute- t rah ison . O r , s'il est vrai qu 'on médite de 
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M' le Procureur général. C'est a » nom du Lord I l a u t -

cqmmissaire et du Président du Sénat que j ' ava is fait cette 

déclarat ion, pendant les discussious qui ont été entamées 

sur la quest ion de Céphalouie et dans un moment où le g o u 

ve rnemen t n'était pas encore const i tué . J e suis de nouveau 

chargé aujourd 'hui de vous donner l 'assurance que tous les 

membres du gouvernement sont disposés à défendre, par 

tous les moyens, les libres insti tutions du pays. Soyez donc 

tranquil les ; aucun danger ne nous menace . J 'a joute en

core que si la chose avai t la moindre vra isemblance, j e 

serai le premier à me démettre de mes fonctions de P r o 

cu reu r Général. J 'a ime les Réformes. Cés t sous leur 

r ègne que j ' a i pris une part active dans les affaires de mon 

pays et si elles devaient succomber , je serais le p remier 

à me désister des fonctions que j e rempl is . 

M r Philippas. Ce qui est cependant bien é tonnant , M r 

le P rocu reu r généra l , c'est que dequis que cette pétition 

a été mise en ci rculat ion, c es t -à-dire depuis trois mois , 

la Police ne soit pas encore pa rvenue à la saisir . Celte 

tolérance de la police ne peut qu 'entre tenir nos soupçons. 

M r Dandolo. Les lois du pays déterminent suffisamment 

la criminali té des actes condamnables . Si l'on avait mis 

en circulat ion des pétitions par lesquelles on demandâ t 

l 'union des îles Ioniennes avec la Grèce , certes la police 

et le gouvernement n 'aura ien t pas vu ces actes avec in

différence ; tou t au contra i re ; les personnes qui les a u 

ra ient mises en circulat ion, aura ien t été poursuivies et les 

pétitions aura ient été saisies et suppr imées . 

J e le demande donc; qu'est ce qui empêche la police, 

qui ne doit pas ignorer l 'existence d 'une pareille péti t ion, 

d 'accomplir 500 devoir ? Pourquo i le P rocu reu r général 
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ne prend-il pas les mesures nécessaires, pour poursuivre 

ces c réa tures méprisables qui t ravai l lent dans l 'ombre 

contre les libertés de leur p a t r i e ? Je vous ai déjà dit , 

que si réellement une pare i l le pétition avait été mise en 

c i rcu la t ion , les grands d'abord, et puis ensuite les peti tes 

gens , ne fût-ce que par imita t ion, l ' aura ient signée. Or , 

p o u r prévenir de semblables méfaits, le P rocu reu r gé 

néra l et la police sont dans le devoir de prendre sans r e 

t a rd les mesures les plus sérieuses. 

M r Lombardo. J e proteste contre les paroles de M s 

Dandolo . 

M' le Procureur général. 

J e suis invité pa r M r . Dandolo à répondre sur une 

quest ion difficile. Nous nous sommes réunis ici sachant 

que d 'après l 'ordre du j o u r , nous étions appelés à discu

ter la loi sur les pens ions ; tout -à-coup la discussion chan

ge ent ièrement de te r ra in , avant même que par une pro

position en règle on ait pu s'y préparer . 

Par une disposition spéciale, not re const i tut ion accorde 

au peuple Ionien le droit de pétit ion. M r . Dandolo me 

demande ce qu'il serait arr ivé si on avait mis en c i rcu

lat ion une pétition ayant pour but l 'Union des îles Ionien

nes avec le Royaume de Grèce. J e réponds à cela que si 

la Chambre pense placer la discussion sur un au t r e ter

ra in , elle doit m'accorder le temps nécessaire pour y r é 

pondre . Si au contra i re , la Chambre voulai t prendre d 'au

t res mesures , je la prierai encore de délibérer mûremen t 

avant de se prononcer . 

Mr Lombardo. J e proteste comme je l'ai déjà fait, con

t r e ce qui a été dit par M r . Dandolo. Non ; la police n'a 

aucun droit dinterYenir pour ent raver l 'exercice du droit 
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de pélition garant i "par la Const i tut ion au peuple Ionien. 

Je n 'admets point qu 'à Corfou une pétition pour la colo

nisation de celle î le , ait la moindre chance de succès. 

J e ne pense pas qu'à Corfou il puisse exister de pareils 

mons t res , mais s'il en existe, ils n'ont qu'à para î t re . Une 

pétition donnera lieu à bien d 'autres encore; mais non ; 

je suis persuadé qu'à Corfou, il n'y a pas un seul indi

vidu qui désire voir sa patr ie t ransformée en colonie 

Anglaise . Quant à ce qui regarde les au t res îles il n'y 

existe pas une âme qui ne frémisse à ce seul mot de c o 

lonisation. (De tous les côtés de la chambre on entend des 

voix répéter: aucune , aucune) . Oui , il n'y a personne qui 

n e repousse de tout son pouvoir l'idée de colonisation ; 

il n'y a personne qui ne soit prêt à signer non pas avec 

la p lume et l 'encre, mais bien avec son sang, l'Union des 

îles Ioniennes avec la Grèce, c'est là notre seule volonté, 

notre seul désir (Le président et tous les membres de la 

Chambre se lèvent et s 'écrient avec enthousiasme: oui , 

oui , oui.) Oui , Messieurs; et voilà pourquoi en légitimes 

fils de vos glorieux ancêt res , vous unissez le pa t r io 

t isme au courage , pour proc lamer avec enthousiasme 

cette pensée qui remplit nos cœurs de jo ie . Prouvons 

a u j o u r d h u i comme nous l 'avons déjà p rouvé , que ce 

que nous avons de plus saint, de plus doux , de plus 

cher au monde , c'est notre liberté; et que not re désir 

le plus ardent est de nous délivrer de la Protection de 

l 'é t ranger . 

M' Dandolo demande la parole . Le Président la lui 

refuse, vu que d'après le règlement , il n'est pas permis de 

prendre deux fois la parole su r le même sujet. M r Dan

dolo persiste dans sa demande. 

Un grand nombre de députés demandent avec le Pré

sident, l 'application du règlement . 

La séance devient alors tel lement orageuse , que le 

Président se voit obligé de la suspendre pendant une 

demi-heure . 

A midi , la chambre veut reprendre la discussion et le 

Président déclare que toute proposition sur le sujet en 

quest ion, sera discutée dans la prochaine séance. 

MT Kouri. J e m'é tonne, M r le Président, que vous p r o 

posiez à la Chambre l 'a journement de la discussion à une 

prochaine séance, lorsqu'i l s'agit d'un sujet aussi grave ; 

prenez en considération la position cr i t ique de Corfou. 

Pouvez-vous demander l 'a journement de la discussion, 

lorsque trois députés vous affirment officiellement qu 'une 

pétition aussi indigne que coupable circule dans les c a m 

pagnes? Si vous me voyez morne et aba t tu , c'est que j ' a i 

t rop de peine à croire , qu 'un Ionien, qu 'un Grec, qu ' un 

chrétien ait osé concevoir un projet aussi cr iminel , aussi 

j u d a ï q u e ! 

I l ne s'agit ici de rien moins que de tentatives subvers i 

ves , que d'un horr ible at tentat à l 'ordre poli t ique et à 

l ' indépendance de notre pays; et vous venez nous p ropo

ser d 'ajourner la discussion à la prochaine séance? 

Non, Messieurs ; si comme l'a très bien fait r emarque r 

M r . Dandolo , il est incontestable que le gouvernement 

aura i t procédé avec la plus grande r igueur contre ceux 

qui auraient demandé notre union avec la Grèce, p o u r 

quo i ne pas en faire au tant contre les lâches qui médî-

dent des projets aussi sinistres que c r imine l s? 

11 eût été à souhai ter sans dou te , qu'il ne fût pas ques

tion dans la Chambre d'une pareille pétition. Je ne peux pas 
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croire à son existence. Mais puisque la Chambre s'en est 

saisie, elle ne doit pas clore la discussien avant d'être a r 

rivée à un résultat . Il ne suffit pas que les députés de 

Corfou repoussent ce coupable projet avec ho r reu r , il 

faut aussi que les députés des aut res î les, oublient leurs 

dissensions précédentes, qu'ils fassent cause c o m m u n e 

avec nous , qu'ils nous sout iennent , et qu 'animés tous de 

la même pensée, nous défendions comme un seul h o m m e 

les droits les plus précieux de la nation. 

(.Vr Marino et avec lui tous les députés des six îles s'é

crient unanimement . Oui , nous sommes prêts à tout sa 

crifier pour nos frères de Corfou et pour la nation.) 

Mais, Messieurs, s'il est vrai que la pétition en quest ion 

exis te réellement, qui peut nous garan t i r la t ranquil l i té 

du pays? quant à moi je le déclare , j e ne puis r ien ga

ran t i r . C'est au P r o c u r e u r général à aviser aux moyens 

propres à prévenir le danger qui nous menace . Oui , Mes

s ieurs , il est du devoir de la l l m e chambre Ionienne, d 'en

tamer immédiatement la discussion, s'il est vrai que le 

pays soit en danger . Imitons au jourd 'hu i nos ancêtres 

qui déposaient sur l 'autel de la patr ie toute passion pe r 

sonnelle, toute question locale, et rivalisaient de zèle et 

d 'abnégation pour le maintien de leur indépendance. 

Suspendons nos t ravaux ordinaires , et que cet ajour

nement puisse être l ' interprète de nos sentiments auprès 

du gouvernement et de la Protec t ion . 

M r . Lascaris. Le peuple de Corfou a un amour ins t inc

tif pour la liberté et pour 1 indépendance. L histoire même 

de ce peuple vient à l 'appui de mon assertion; il est tel

lement at taché à s a J i b e r l é , à sa nat ional i té , à son indé

pendance , que son asservissement de qua t re siècles à I V 
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ristocratie vénit ienne, n'a pas pu al térer les nobles -enl i-

ments dont il est an imé . 

L'idée de sa nationali té était tellement enracinée en lui, 

qu ' aucun de nos paysans ne savait un mot d'italien et que 

personne ne voulait se rapprocher de l 'é t ranger . Ain^i, 

Messieurs, lo rsqu 'une servitude de quat re siècles, lo r s 

q u e des épreuves prolongées pendant qua t re cents ans , 

ont été impuissantes pour altérer la langue, la religion et le 

sent iment de nationali té de ce peuple, croyez-vous qu ' i l 

puisse être cor rompu a u j o u r d h u i ? Non, ce serait là une 

tentat ive des plus insensées! Il est vra i que le peuple de 

Corfou a de justes griefs contre le système funeste qu i 

nous régit et auquel tous ses droits et tous ses intérêts 

sont sacrifiés; il n'est donc pas é tonnant que des m a l 

veil lants aient essayé d'exploiter ces griefs, pour faire e s 

pérer a u x populat ions souffrantes, que la colonisa t ioa 

met t ra i t un terme a u x m a u x dont elles sont affligées ; 

m a i s ' je suis sûr que personne n'a vu une pareil le pé

tition et que personne ne l'a signée. 

Pa r conséquent , Messieurs, je puis vous assurer qu a u 

cun danger ne nous menace , car personne à Corfou ne 

saura i t concevoir un projet aussi cr iminel . 

Mr Dandolo demande la parole parce que celte ques t ion , 

di t- i l , intéresse avant tout l ' î le de Corfou. 

MT Seno (et avec lui tous les représentants des six 

aut res îles). Non, Monsieur le député , le sujet en discus

sion n'intéresse pas seulement Corfou, mais bien toutes 

les îles Ioniennes, parce que le sort de Corfou nous tou

che de très près , et que nous tenons tous également à l'in

tégri té de la nationali té Ionienne . 

M" Dandolo. J 'ai dit que deux membres de la Chambre 
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avaient entendu parler de cette pétit ion, et que M r K a n -

doni avait été invité à la signer. J e propose donc que 

M r Kandoni et le directeur de la Police soient invités à se 

présenter devant la Chambre . 

Le Procureur Général. Il est inut i le d 'appeler ici le d i 

rec teur de la police, puisque le gouvernement a son r e 

présentant dans la Chambre . 

Mr Marino. 

Une circonstance parei l le à celle qui se présente a u 

jourd 'hu i , M r le Président , place le représentant du peu

ple a u point le plus cu lminan t de la haute position qui 

lui est confiée. Il est appelé à accompli r la mission la 

plus g rave , le devoir le plus sacré . 

On nous dénonce un acte condamnable , qu i tend à 

anéant i r la nationalité hellénique, le bien le plus précieux 

des populations que nous représentons , dont tout grec 

se glorifie et qui est le véritable fondement de ses futures 

espérances. Il est donc de notre devoir de faire échouer 

cette tentat ive infâme et d'étouffer le mal à sa nais

sance. 

Lorsqu'il y a un mois, on nous disait qu 'un bill allait 

être présenté dans le Par lement Anglais , afin que la Ré

publ ique Ionienne soit assimilée aux colonies de l 'Angle

t e r re , nous avons tous été sai-is d un sentiment de dou

leur et d'angoisse inexpr imable . · 

La Chambre s'est unanimement prononcée contre l'idée 

de la colonisation ; et dans son adresse au Lord hau t -com

missaire , elle déclara, que le peuple Ionien ne renoncerai t 

point à sa propre nat ional i té , et que son at tachement à 

sa liberté et à son indépendance était inébranlable. 

La réplique du Lord haut -commissa i re , est venue nous 
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t ranqui l l iser sur ce point . Mais aujourd 'hui on nous an* 
nonce u n projet ident ique témérairement conçu dans Cor-
fou m ê m e , sur une t e r re hel lénique. Celte nouvel le t en 
tat ive est beaucoup plus affligeante que la première , car 
la honte d'un pareil c r ime rejaillit su r nous mêmes , su r 
des Ioniens . 

Il est donc indispensable que la véri té se fasse j ou r e t 
que ce nouvel essai soit étouffé dans son ge rme . Et q u e 
s'il est vra i qu'il se t rouve parmi nous des personnes ca 
pables de méditer et d 'entreprendre la réal isat ion d ' un 
projet aussi hostile aux vrais intérêts et a u sent iment 
généra l du peuple Ionien, il faut que ces personnes soient 
s t igmatisées. 

Les assurances que nous donne Monsieur le P r o c u r e u r 
général sur les bonnes dispositions de la Protect ion, pour 
le maintien de la constitution et des réformes déjà effec
tuées, ne sont pas de na ture à nous tranquil l iser et à nous 
empêcher de prendre les mesures nécessaires dans cet te 
circonstance. 

Quel le est donc la valeur de ces assurances en présence 
d'un complo t ourdi contre notre indépendance? A quo i 
nous servirait le gouvernement consti tutionnel s'il devait 
se prêter à des tentatives de colonisation ? 

Si le régime consti tutionnel était propre à seconder des 
actes aussi condamnables , ce serait une nouvelle hon te pour 
le pays. Dieu préservé le peuple Ionien d'un pareil ma lheu r ! 

Quant à moi, Messieurs, je ne m'oppose point à ce q u e , 
conformément à la proposition de Mr. Dandolo, M r s - K a n 
doni et le Directeur de la Police soient appelés dans cet te 
enceinte , pour fournir à la Chambre les renseignements* 
désirables . J e crois cependant que la Chambre ne doit pas 
se borner à cette seule mesure , mais qu elle doit aussi p r o 
céder à une enquête régulière , afin de pouvoir , en con
naissance de cause, adopter s'il y a l ieu, les mesures 
qu'elle jugerai t indispensables. 

A cet effet je propose. 
1° Qu 'une commission composée d'un député , pour 

chaque île, soit nommée à l'effet de procéder à une en
quête sur l 'acte qui nous est dénoncé, et de soumet-

b . 1 9 
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I re à la chambre un rappor t sur le résul tat de ses r e 
cherches . 

2° Que le gouvernement soit invité par le P rocu reu r 
généra l à c o m m u n i q u e r a la Chambre , les renseignements 
qu ' i l aura i t recueillis à cet égard , et les mesures qu'i l 
compte prendre , si le fait de la mise en circulat ion de la 
pétit ion dénoncée se t rouve constaté . 

M<- Valaoriti. Saluons, Messieurs, de nos vœux pa t r io 
t iques , ce j o u r mémorable qui ne fait plus retentir la 
Chambre Ionienne de discussions dénuées d ' intérêt , mais 
qu i impr ime à ses débats un caractère pol i t ique. 

Saluons-le ce j o u r , qui a vu disparaî tre en un clin d'œil, 
toutes nos dissensions locales et qui nous a tous animés 
de la même pensée. Elle a soutenu nos pères dans leurs 
infortunes, elle les a consolés de leurs souffrances pen
dant des siècles, et les a aidés à nous t ransmet t re pur et 
sans tâche , le dépôt sacré de notre nationali té . 

Voici donc tous les Députés de Leucade prêts à dé 
poser aux pieds de leur chère patr ie , toute prétention in 
dividuelle et à se sacrifier pour défendre les droits de leurs 
frères de Corfou ! 

Je me rappelle que lors de la discussion de l'adresse 
de la Chambre au discours du Lord haut-commissai re , il 
a été aussi question d'une semblable pétition. Mais la 
Chambre a repoussé avec indignation jusqu 'à la p robabi -
bili té d 'une tentative aussi cr iminelle . 

Si la Chambre avait voulu alors prendre au sérieux 
des faits qui acquièrent aujourd 'hui tant de gravi té , si 
les honorables députés de Corfou n'avaient point a lors 
consacré le principe que de pareilles tentatives étaient 
mora lement impossibles, nous ne serions peut-être pas 
forcés au jou rdhu i de mettre au grand jou r des projets 
aussi honteux pour notre pays. 

Certes, Messieurs, il n'est pas impossible que dans une 
populat ion de GO à 70 mille âmes , il se soit trouvé d ix , 
v ing t et même mille t raî t res méditant notre perte. 

Quant à moi , je ne me fais point d'illusion. Vous vous 
rappelez sans doute ce que j ' ava is l 'honneur de vous dire 
1 y a quelques j ou r s , en parlant du projet de loi sur les 

DE L'ORIENT. 3 2 1 ' 

pensions. Je vous disais que ce que je crains le p lus , ce 
n'est point le contact matériel du pays avec l 'é t ranger , 
mais bien plutôt son contact moral ; et c'est en connaissance 
de cause que je vous exprimais mes craintes pour Corfou. 
11 s'y t rouve , malheureusement , quelques individus chez 
lesquels le sentiment de nationalité s'est altéré à tel point , 
qu' i l ne faut point s 'étonner de ce qu'ils ont pu fomenter, 
encourage r des projets aussi coupables. Ces projets sont 
aujourd 'hui officiellement dénoncés, et malgré l ' hor reur et 
l ' indignation qu'ils m'inspirent, je puis vous assurer que j e 
m'en inquiète peu , lorsque je réfléchis que ces tentat ives 
ne sont pas ourdies par des Corfiotes indigène», mais bien 
plutôt par des gens d 'une origine qui n'est rien moins que 
problémat ique , indignes de porter le nom d 'Hel lène . 

Mais, messieurs , cet acte qui a soulevé dans mon âme 
u n e indignation si profonde, a également indigné la Cham
bre entière. El le s'en est émue et l'a condamné de la m a 
nière la plus éclatante . Désormais toute au t re acc l ama
t ion, toute au t re manifestation serait inutile ; car nous 
sommes tous inspirés du même esprit, du même sent i 
ment ; nous nous montrons tous les descendants légitimes 
de nos glor ieux ancêtres . 

Quoique divisés jusqu' ici en côté gauche et côté droi t , 
en gauche moyenne et gauche ex t rême, en conserva teurs 
et progressistes, ces divisions s'effacent du moment où en 
not re quali té de représentants d'une ter re hel lénique, nous 
nous réunissons tous comme membres d 'une même famil 
l e , pour protester contre une tentative condamnable , et 
p o u r manifester de la manière la plus solennelle, not re 
a t tachement inviolable aux principes de notre indépen
dance nat ionale . 

Quan t à moi, Messieurs, je vais plus loin encorej et j e 
dis que s'il est vrai que l'on trame des complots contre 
nos libertés, je suis prêt à mettre de côté les demi-me -
sures , et à recour i r à des moyens qui rendent tout* dis
cussion inutile et qui t ranchent les questions de la ma
nière la plus sommaire . 

Nous sommes les plus faibles il est vrai ; mais nous 
sommes forts par la justice de notre cause. 
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Auss i , suis-je prêt à sacrifier pour la défense de cette 
cause, et ma fortune et mes enfants et tout ce que j 'a i de 
p lus cher au monde. Je verserai mon sang s'il le faut, pour 
le maint ien de cette indépendance nationale à laquel le 
tou t cœur Grec est dévoué . 

Monsieur Padova. Cette discussion, Messieurs, a fait 
na î t r e dans mon âme des sentiments confus qu'il m'est 
Lien difficile d 'exprimer. Grec, par ma naissance et par 
sent iment , Chrétien Or thodoxe , je t ransmet t ra i à mes en
fants l 'héritage qui m'a été légué par mes pères , le dé
vouemen t à la patr ie et l 'a t tachement à la rel igion. 

J e n'ai rien à ajouter aux paroles des préopinans , si ce 
n 'est pour déclarer que j e suis prêt à sacrifier mon exis
tence pour la défense de notre indépendance. 

Quant aux infâmes qui conspirent contre les libertés de 
l eu r pat r ie , je puis leur donner l 'assurance, que s'ils osent 
s 'aventurer jusque là où j ' exe rce une petite influence, ils 
y t rouveront la mort ; car des êtres aussi méprisables 
doivent disparaî tre de la surface de la te r re afin d 'épar
gne r une honte à leur patrie. 

J e remercie au nom des représentants de Corfou, tous 
n o s confrères des îles de ce qu'ils ont uni leurs voix à la 
n ô t r e , pour la défense de la commune patr ie . 

Cette identité de vues a resserré les liens fraternels qui 
existaient entre nous , et elle servira un j o u r , nous n'en 
devons point douter , à la solution des graves questions 
qui s'agitent en Orient. 

M r . Lonibardo. J 'ai été plus d 'une fois abreuvé d 'amer
t u m e , depuis que , contre mon gré , je me suis vu obligé de 
subir le mar tyre de la vie publ ique dans les îles Ioniennes. 
Bien des épreuves me sont peut-être encore réservées; mais 
je t rouve une entière compensation à mes souffrances 
passées et à celles que me réserve l 'avenir, dans la joie 
que je ressens aujourd 'hui de voir tous les membres de 
cel te*chambre déclarer de la manière la plus solennelle, 
l eu r ferme volonté de maintenir not re indépendance, et 
expr imer les vœux les plus ardents pour la réalisation 
de nos espérances enJ ' aven i r . 

Représentants de la Hrç e Chambre, YOUS n'avez pas été 
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jusqu'ici à l 'abri de la méd i sance ; j ' en dirai de même de 
notre Président auque l je m'adresse dans ce moment ; ou 
disait de lui, qu ' i l n'oserait pas appuyer une motion ten
dant à notre union avec la Grèce ; et cependant il a le 
premier quit té le fauteuil de la Présidence, pour saluer 
de ses vœux patr iot iques cette union lanl dés i r ée ; il a 
posé de ses propres mains sur sa tête blanchie par les 
années , une couronne immorte l le . 

E t quan t à vous membres de la gauche moyenne, on 
disait que vous éluderiez toute discussiou ayant trai t à 
u n e question na t ionale . 

M r Marino. Ce sont des calomnies . . 
M r Lombardo. Ce sont , je n'en doute pas , des calomnies; 

mais il fallait leur donner un démenti éclatant et vous 
l 'avez fait. Vous enfin, membres de la droi te , et vous .par
t icul ièrement députés de Céphalonie, vous avez été des 
premiers à déclarer que vous signeriez avec votre sang 
not re union avec la Grèce. J 'avais a t taqué votre élection 
comme illégale ; j ' ava is déclaré que vous n'aviez pas de 
t i tres pour siéger dans cette ence in te ; mais après votre 
condui te de ce j ou r , j e viens vous offrir affectueusement 
le baiser fraternel qui servira à cimenter de plus en plus 
not re union poli t ique. 

Que I o n ose soutenir après cela que la domination 
é t rangère puisse avoir des partisans dans les îles Ioniennes! 

M r Pretenderi. Non, elle n'en aura j ama i s . 
M r Lombardo. Non, sans doute elle n'en aura pas. Vous 

l'avez expr imé , vous l'avez officiellement déclaré. 

On nous a dit qu'il était de notre devoir de délibérer 
m û r e m e n t avant de nous prononcer ; mais sur quoi donc 
faut-i l dé l ibérer? Serait-ce sur la question de la coloni
sa t ion? Vous l'avez repoussée avec indignation. Serai t -ce 
sur notre union avec la Grèce? Mais vous vous êtes p ro 
noncés à l 'unanimité et avec enthousiasme en faveur de 
celte union , et désormais ce n'est que par la force qu 'on 
p o u r r a maintenir l 'ordre polit ique qui nous régit. 

On nous propose dénommer une commission d 'enquête; 
sera-ce pour constater l 'existence de la pétition qu on fait 
circuler à Corfou? Mais trois représentants vous l 'ont 
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déjà attesté. Au reste, quelle est la nécessité de p!us a m 
ples informations sur ce sujet, lorsque le fait de la p ré 
sentation d'une pareille pétition dans le parlement anglais 
est établi de la manière la plus incontestable? Mais faut
if que nous adoptions dans ce moment des mesures plus 
sérieuses ? 

Oui sans doute ; cependant gardons-nous bien de com
pr imer cet élan rel igieux, cette exal tat ion patr iot ique 
dont les solennelles manifestations ont prouvé à ceux qui 
médi ta ient notre perte, que la patrie vit et ne mour ra pas. 

Messieurs, lorsque la mort de notre poète nat ional , de 
! illustre Salornos, vous a été annoncée, vous suspendî
tes la séance, pour rendre un hommage éclatant à la m é 
moire de celui qui chanta la régénération de la Grèce. 
Agissez de même dans le moment où vous manifestez YOS 
vœux et vos espérances sur les futures destinées de la 
patr ie . Ce fait seul nous suffit pour aujourd 'hui ; séparons-
nous après l 'avoir constaté. 

Que le procès verbal de la séance soit immédiatement 
rédigé, légalisé et publié; et si vous le voulez encore , nom
mez une commission d'enquête qui recuei l lera et vous 
communiquera tous les renseignements désirables ; mais 
pour le moment que toute aut re discussion cesse. 

La chambre décide à l 'unanimité que le procès verbal 
de la séance sera immédiatement rédigé et publié. 

M r le Procureur général. J e regret te vivement de ne 
pouvoir répondre aussi éloquemment aux discours des 
préopinans . Je me bornerai donc à vous dire en ma q u a 
lité de représentant du gouvernement , et en honnête h o m 
m e , que je ne connais rien de tout ce que l'on dit sur la 
colonisation deCorfou, et je puis vous assurer que le gou
vernement est dans une complète ignorance du1 fait dénon
cé. Pour vous prouver que vos craintes sont mal fondée?, 
permettez moi de vous soumet t re certaines réflexions. 

Trois députés de Corfou vous ont dit , qu 'une pétition 
tendant à modifier l'état actuel des î les, était en c i rcula
t ion, mais qu'ils ne l'ont pas vue . En effet, ils ne pou
vaient l'avoir vue puisqu'elle n'existait pas. 

Mais après tout , Messieurs, l 'ennemi n'est pas à nos 
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p o r t e s ! En supposant même que cette pétition soit en 
ciculation, elle ne pourrai t pas produire de résultats dé
finitifs dans un si cour t espace de temps. 

La chambre aura i t donc eu tout le temps de se p r o 
noncer . 

En ce qui concerne la question de notre indépendance , 
nul doute que nous ne soyons un Etat Grec indépendant 
et l ibre, sous la protection de l 'Angleterre . Non seu le 
m e n t à raison de notre or igine, mais en vertd des t ra i tés , 
nous constituons un Etat Grec, comme le Royaume de 
Grèce , avec cette seule différence que nous sommes sous 
l a protection de l 'Angleterre. Nous sommes tous des Hellè
nes et nous en sommes Gers. Nous fesons t o u s des vœux 
pour l 'agrandissement de la nation; mais la question da 
savoir , quand notre union avec laGrèce et avec toute la race 
hel lénique sera effectuée, est une question dont la solut ion 
est réservée au temps e t a u x circonstances. J e vous le répète 
donc , Messieurs, nous sommes tous Grecs et le p rocureur 
général et le sénat et la Chambre , eu un mot , tout le gou
vernement; cet Etat est hel lénique sous la protection de 
l 'Angle ter re . 

J e reviens maintenant snr l'affaire de la péti t ion, pour 
vous faire observer que quoiqu'on en parle depuis t rois 
mois , personne ne Ta vue. Prenez donc garde que ce ne 
soient là des machinat ions contre la Chambre et le g o u 
vernement . Prenez garde que ce ne soit là quelque piège 
dans lequel on voudrait nous a t t i rer , pour nous déclarer 
ensuite indignes de toute liberté. Ne vous pressez donc 
p a s ; tâchez d'abord de constater l 'existence de la pétition 
et dans ce cas seul, prenez des mesures définitives. Au 
res te , en admettant même l'existence de celte pétit ion, 
quelles conséquences pourrai t-el le avoir dans le cour t 
espace de vingt quatre heures ? 

Je vous conjure donc, Messieurs, au nom de la pa t r ie , 
de vous abstenir de toute démarche inconsidérée dont les 
résul tats ne seraient rien moins que r idicules, et ne pas 
donner à nos communs ennemis, par un entraînement peu 
réfléchi, l 'occasion de se réjouir. 

M r Dandolo. M' le Procureur général affirme ne rien 
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connaî t re sur cette affaire ; comment donc se fait-il que 
le gouvernement ignore un fait parvenu à la connaissance 
de trois députés? Or , si le gouvernement reste indifférent 
en présence d'un acte aussi condamnable , que la C h a m 
bre s'en saisisse, q u e l l e fasse compara î t r e devant elle ,99*. 
Kandoni , qu'elle recherche les coupables et qu'elle exige 
l eu r punition d'après toute la sévérité des Ibis. 

Mr Fbresli. C'est avec d 'autant plus de circonspection 
que nous devons nous avancer , que le sujet est des plus 
graves . 

Lorsqu'on touche à la question de no t re nat ional i té , 
il est tput naturel que nous sentions notre sang bouil
lonner dans nos veines ; mais gardons-nous des ent ra îne
ments de la passion. 

Le fait est qu 'une pétition est mise en circulat ion pour 
la colonisation de Corfou ; il est donc tout na tu re lqn 'on 
commence par constater l 'existence de cette pétition. Dans 
ce bu t , deux mesures nous sont p roposées ; celle de M r 

Dandolo qui consiste à inviter M r s Kandoni et le Directeur 
de la police à comparaî t re devant nous , pour nous fournir 
les renseignements désirables ; et celle de M r Marino pour 
la nominat ion d 'une commission d 'enquête . 

En adoptant cette dernière proposi t ion, nous avançons 
avec p rudence et nous constatons en même temps s'il 
existe dans les îles Ioniennes des misérables capables de 
méditer la ruine de leur pa t r ie . 

La Chambre adopte la mesure proposée par M r Mar ino, 
et snr la proposition de M r Valaori t i , la commission est 
t i rée au sort. 

Elle se trouve formée pour Corfou, de M r Po l ï l à ; pour 
Céphalonie , de M r Foresti ; pou rZan te , de M r Domeneghini ; 
pour Lcucade, de M r Phllippa; pour I thaque , de M r Païsi ; 
pour Cylhère , de M r Panaretos ; pour Pax i , de M r Bélianiti. 

Le Président Flambouriari. 

Les secrétaires N . LCGGI J. DOCSMANI. 
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